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NOTRE CABINET

Fruit de l’évolution d'un cabinet de conseils fiscaux créé à Marseille en
1920, AVOCATS JURIS CONSEIL a progressivement développé son
champ de compétences à tous les domaines du droit des affaires et de
l’entreprise.
Dans le cadre de ses activités juridiques et judiciaires, AVOCATS JURIS
CONSEIL ajoute aujourd’hui une polyvalence de compétence à sa culture
initiale de Conseil Juridique.

NOTRE ENGAGEMENT

Soucieux de la qualité et de l’efficacité de nos prestations juridiques,
notre cabinet doit sa réussite à la recherche permanente d’excellence de
ses connaissances techniques et à son approche pragmatique du droit.
Notre cabinet garantit ainsi à ses clients un service global de haute qualité
et une proximité quotidienne permettant la mise en place de solutions
personnalisées.

NOTRE RÉSEAU

Cette proximité se traduit par des implantations géographiques ciblées
(Paris, Marseille, Avignon), organisées en équipes recentrées et pérennes
d’intervenants exerçant leur expertise au sein d’un cabinet de taille
humaine. 

LE PARTENAIRE QUOTIDIEN 
ET PRIVILÉGIÉ DE LA PERFORMANCE
DE VOTRE ENTREPRISE
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DROIT FISCAL 
Compétence d’origine du cabinet, Avocats Juris Conseil a su développer
une forte expertise en la matière. 
Notre cabinet vous accompagne notamment dans les domaines suivants :

> Fiscalité de l’entreprise et personnelle des dirigeants et actionnaires, 
> Fiscalité immobilière, TVA, 
> Déclaration fiscale sur le revenu et ISF, 
> Anticipation et prévention des risques fiscaux,
> Réorganisation patrimoniale et optimisation fiscale,
> Assistance à contrôle et contentieux fiscal. 

DROIT DES SOCIÉTÉS 
Le Pôle Droit des Sociétés propose une assistance dans toutes les opérations
et toutes les étapes jalonnant la vie d’une société et notamment : 

> Détermination et constitution pour nos clients des structures juridiques
les plus adaptées à la réalisation de leurs projets,

> Suivi et gestion du secrétariat juridique des sociétés, corporate governance,
statut des dirigeants, 

> Valeurs mobilières complexes (actions de préférence, ORA, BSA,
stocks options), 

> Pacte d’actionnaires, entrée d’investisseurs au capital, due diligence,
> Opérations de restructuration des sociétés, fusion, scission, transmission

universelle et opérations de haut de bilan.

DROIT SOCIAL
Le Pôle Droit Social a pour mission de déterminer et mettre en œuvre les
cadres juridiques les plus pertinents pour l’entreprise afin d’en optimiser
la gestion sociale. Il s’attache à anticiper toutes les situations conflictuelles
pouvant survenir à tous les niveaux de la gestion du personnel :

> Relations individuelles et collectives de travail : rédaction des contrats
de travail, procédures disciplinaires et de licenciements, négociation
et rédaction d'accord d'entreprise, intéressement et participation,
détachement et expatriation, gestion des Institutions Représentatives
du Personnel (IRP),

> Opérations sociales complexes : restructurations, licenciements collectifs
pour motif économique, plan de sauvegarde de l'emploi...

> Audit en droit social lors d’une acquisition ou lors de moments clefs
de l'évolution de l'entreprise.

NOS DOMAINES D’INTERVENTION
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CESSION ET TRANSMISSION D’ENTREPRISES
Ce Pôle d’expertise, à la croisée des différentes matières du droit, fait
appel à l’intervention de l’ensemble des avocats et consultants du cabinet
dans leur domaine respectif de compétences afin d’assurer ainsi une
vision globale de l’opération projetée. 

> Accompagnement de tous les types de transferts d’entreprises (LBO,
fusion acquisition, cession de participations, branches d’activité et
fonds de commerce…),

> Participation à la négociation des cessions avec rédaction de tous les actes
utiles : accord de confidentialité, lettre d’intention, protocole et acte
réitératif de cession, convention de garantie, structuration des opérations,
secrétariat juridique attaché à l’opération,

> Organisation de la gouvernance de groupes familiaux en vue de leur
transmission,

> Conseil en matière de droit de la famille et des successions en vu d’une
optimisation patrimoniale de la transmission de l’entreprise.

DROIT DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE
ET NOUVELLES TECHNOLOGIES
Le Pôle Droit IP-IT traite de l’intégralité des questions touchant aux droits
immatériels ce qui lui permet d’offrir des services aussi diversifiés que : 

> Assistance et représentation devant les instances compétentes en
matière de contrefaçon, violation de droit d’auteur et droit voisin,
concurrence déloyale et parasitisme relativement à des marques, bases
de données, brevets, logiciels, liens hypertextes, méta-tags,…

> Rédaction de tous les contrats relatifs à la propriété intellectuelle,
industrielle et nouvelles technologies en s’adaptant sur mesure aux
besoins spécifiques du client,

> Assistance et conseil dans les dépôts de marque, procédure d’extension
et gestion des relations avec les différents instituts de dépôt.

DROIT COMMERCIAL ET CONTRATS SPECIAUX
Ce Pôle a en charge le conseil et la rédaction des contrats nécessaires aux
relations commerciales des entreprises notamment :

> Rédaction de contrats de distribution, franchise, prestations de services,
sous-traitance, facilities management, conditions générales de vente,
location gérance, baux commerciaux et autres. 

> Assistance, conseil et négociations nécessaires à l’aboutissement desdites
conventions.
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CONTENTIEUX DES AFFAIRES
Le département contentieux dispose de plusieurs équipes polyvalentes
permettant une grande réactivité dans les services proposés :

> Assistance complète dans le recouvrement de créance : direction du
procès devant les juridictions compétentes, pilotage du recouvrement
effectif des sommes, notamment en gérant l’intervention des huissiers
instrumentaires.

> Intervention sur des litiges relatifs notamment au droit de la famille,
dommages corporels, baux d’habitation, droit de la construction et
droit des successions, et plus spécifiquement l’ensemble des procédures
liées au droit des affaires : droit des sociétés, droit social, difficultés des
entreprises (conciliation, sauvegarde, redressement et liquidation judi-
ciaire), droit commercial général, baux commerciaux, droit bancaire
et financier, droit pénal des affaires,

> Assistance de l’une ou plusieurs parties à la convention d’arbitrage mais
aussi faculté d’être désigné comme arbitre ou membre du collège d’expert
missionnés pour mettre fin au litige.

DROIT PUBLIC
Ce Pôle est dirigé par un Avocat-consultant en droit Public, intervenant
quotidiennement auprès d’une clientèle composée de particuliers,
sociétés et collectivités territoriales.

Sa longue expérience en matière de conseil et contentieux administratif
dans les domaines du droit public économique (marchés publics,
délégations de service,…), de l'intercommunalité, de l’urbanisme, de
l'aménagement, de l’expropriation, et de la fonction publique conforte
l’éventail des compétences proposées par notre cabinet.

CORRESPONDANTS ÉTRANGERS   
Notre cabinet a créé des relations privilégiées avec plusieurs avocats de
cabinets étrangers, notamment italiens et anglo-saxons, permettant ainsi
une coopération  indispensable au traitement de dossiers rattachés à
plusieurs pays.
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CABINET DE PARIS 
14, avenue Alphand
75116 PARIS
Tel : 01 42 84 24 56
Fax : 01 45 49 32 21
paris@avocats-jurisconseil.com

CABINET DE MARSEILLE 
29, rue Paradis
13001 MARSEILLE
Tel : 04 96 11 10 30
Fax : 04 96 11 10 31
bef@avocats-jurisconseil.com

CABINET D’AVIGNON 
73, rue Guillaume Puy
84000 AVIGNON
Tel : 04 90 16 07 86
Fax : 04 90 86 12 45
befavignon@avocats-jurisconseil.com

Une équipe pluridisciplinaire 
d'avocats et de 
consultants spécialisés 
à votre service

AVOCATS JURISCONSEIL

RA
FA

LE
CO

M
.fr


